ELEKTRA® UV
Système d’assainissement/clarification à ultraviolet Séries E/ES

INSTRUCTIONS D’INSTALLLATION
CONSIGNES DE SÉCURITÉ IMPORTANTES
VEILLEZ A CONSERVER CES INSTRUCTIONS
LISEZ ET SUIVEZ L'INTÉGRALITÉ DES INSTRUCTIONS
AVERTISSEMENT
POUR VOTRE SÉCURITÉ — Ce produit devra être installé par un technicien professionnel ou assimilé, qualifié pour l’installation d’équipements électriques. Toute installation/action inadaptée pourrait provoquer des blessures graves, des dommages matériels ou même la mort. Toute installation/action inadaptée invalidera la garantie limitée.
INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RISQUES D’INCENDIE, DE DÉCHARGE ELECTRIQUE OU DE DOMMAGE CORPOREL
AVERTISSEMENT —Lors de l’utilisation de ce dispositif, les précautions de base suivantes doivent toujours être prises  :
1. LISEZ ET SUIVEZ L'INTÉGRALITÉ DES INSTRUCTIONS.
2. DANGER : pour réduire le risque de dommages corporels, ne permettez à aucun enfant de se servir de ce dispositif sans surveillance.
3. N’utilisez ce dispositif que pour l’usage prévu (voir manuel). N’utilisez aucun accessoire qui ne soit recommandé par le fabricant.
4. Ne jetez ou ne glissez jamais d’objet dans un interstice. 
5. Ce dispositif comporte une lampe à ultraviolet qui peut provoquer une gêne ou une irritation des yeux en cas d’exposition à la lumière émise lors de son fonctionnement. Une exposition prolongée peut provoquer la cécité. NE FIXEZ JAMAIS LA LAMPE À UV AU COURS DE SON FONCTIONNEMENT.
6  Le dispositif doit être relié exclusivement à un circuit d’alimentation protégé par un interrupteur de circuit par défaut (GFCI). Si le dispositif n’en possède pas (en option) un interrupteur GFCI devra être fourni par l’installateur et testé régulièrement. Pour vérifier le fonctionnement du GFCI, poussez le bouton test. Le GFCI coupe alors l’alimentation du circuit. Appuyez sur le bouton de réinitialisation ; l’alimentation sera rétablie. Si l’opération ne se déroule pas comme décrit, le GFCI est défectueux. Si le GFCI coupe l’alimentation du circuit sans que le bouton de test n’ait été actionné, un courant au sol a été détecté et il existe un risque de décharge électrique. N’utilisez pas ce dispositif. Débranchez-le et faites résoudre le problème par un technicien qualifié avant l’utilisation. 
7. PRÉCAUTION POUR L’ENVIRONNEMENT : la lampe Hg CONTIENT DU MERCURE. Respectez les normes en vigueur relatives au traitement des déchets. Voir : www.lamprecycle.org
CONSERVEZ CES INSTRUCTIONS 
CONSERVEZ LES INSTRUCTIONS 
D’INSTALLATION
AVERTISSEMENT
Lors de l’utilisation d’appareils électriques, les précautions de base suivantes doivent toujours être prises :
1. DANGER : RISQUE DE DÉCHARGE ÉLECTRIQUE. Branchez le dispositif uniquement sur un interrupteur GFCI.
2. Le dispositif doit être installé et mis à la terre par un technicien qualifié. 
3. Faites en sorte que le dispositif reste accessible pour l’entretien.
IMPORTANT : suivez les instructions À LA LETTRE et DANS L'ORDRE où elles sont citées. Une fois installé, votre dispositif à UV restera opérationnel durant de nombreuses années. 
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0.0 Avant-propos : Le dispositif Elektra® UV est conçu pour une utilisation en piscine, fontaines, chutes d’eau, bassins à poisson et installations de même type. Il n’est pas prévu pour des installations d’eau potable. L’utilisation de ce produit dans des installations autres que celles énumérées ci-dessus invalidera votre garantie et pourrait se révéler dangereuse.
1.0 Introduction - Fonctionnement du dispositif Elektra® UV : Une lampe à ultraviolet (UV) haute intensité est située dans la chambre humide du dispositif Elektra® UV (désignée comme EUV dans le reste du manuel). Cette lampe à UV émet un rayonnement ultraviolet lorsqu’elle est allumée. La lampe possède un spectre lumineux de 253,7 nm de longueur d’onde. Cette longueur d’onde est telle que toute bactérie, protozoaire, virus, spores d’algue ou autre micro-organisme aquatique, exposé au rayonnement UV pendant une semaine ou plus, verra son ADN altéré ou dissout. Ce système permet d’assainir l’eau et d’éradiquer tout risque de contamination. Le dispositif EUV a été conçu pour produire des rayonnements dont l’intensité est la même que pour les systèmes de traitement d’eau potable de classe A, soit 30 microwatts/sec/cm2.
Vous pourrez trouver des dispositifs concurrents avec la même capacité et se vantant de fonctionner pour des bassins ou des piscines plus grands. Cependant, vous constaterez que ces systèmes ne fonctionnent pas avec la même intensité que l’EUV et n’atteignent pas le même niveau d’assainissement. La capacité maximale d’assainissement du dispositif, que vous trouverez plus bas, est digne de confiance. 
L’eau des bassins et des piscines contenant les agents de contamination en question entre dans la chambre humide du dispositif et est exposée aux rayons UV générés par la lampe. Le dispositif EUV a été créé également pour traiter les eaux troubles même si la turbidité de l’eau réduit la capacité de rayonnement de la lampe à UV. C’est pourquoi tous les dispositifs EUV sont conçus pour une durée de vie optimale et, même en fin de vie, la lampe à UV conserve toutes ses capacités. Lorsque l’eau entrante est exposée au rayonnement, sa qualité devient proche de celle d’une eau potable. AVERTISSEMENT : CE DISPOSITIF EST CONÇU UNIQUEMENT POUR LES PISCINES ET BASSINS. NE L’UTILISEZ PAS POUR L’ASSAINISSEMENT D’EAU POTABLE. 
2.0 Pré-Installation Pour vous assurer que votre dispositif est réglé sur la bonne durée d’exposition, il est important de mettre en place le débit suffisant à l’intérieur du dispositif EUV. Si l’eau passe trop rapidement dans le dispositif, le temps d’exposition des micro-organismes ne permettra pas un assainissement optimal. Le débit de l’eau est déterminé par la taille de la tuyauterie de votre piscine ou du bassin, et par la taille et la productivité de la pompe de circulation. Le type d’installation doit aussi être pris en compte. Les bassins à poissons requièrent d'autres exigences que les piscines, fontaines ou chutes d'eau.
2.1 Durée de renouvellement d’un bassin - La plupart des spécialistes des bassins de poissons s’entendent sur le fait qu’il n’existe aucune formule préétablie pour le dimensionnement des pompes de circulation et des systèmes à UV pour bassins. La taille du bassin, sa profondeur, son revêtement, son exposition au soleil et le nombre de poissons qu’il contient sont autant de facteurs permettant de déterminer le débit d’eau nécessaire dans le bassin. Mieux vaut consulter un professionnel pour déterminer le débit adéquat. C’est le meilleur moyen d’assurer à votre bassin une circulation de l’eau optimale. A défaut, la règle générale concernant le bassin est que l'eau doit passer dans le système en deux heures environ. Pour connaître approximativement le débit nécessaire, divisez le volume du bassin (en gallons) par 120. (Nombre de minutes en deux heures). Ensuite, vous n’avez plus qu’à trouver une pompe et un système de filtrage adapté à ce débit. Par exemple, un bassin de 6000 gallons possède un débit de 50 gallons par minute (GPM).
2.2 Durée de renouvellement d’une piscine - Le débit des piscines est simple à calculer. La plupart des piscines de particuliers sont conçues pour une capacité d’environ 12 heures. Les piscines semi-commerciales sont normalement conçues pour une durée de renouvellement de 8 heures. Assurez-vous que votre installation répond aux normes locales. Par exemple une piscine de particulier de 20 000 gallons nécessite un débit de 28 GPM et une piscine semi-commerciale de même taille un débit de 52 GPM.
Le dispositif EUV doit également être configuré en fonction du débit. Faire passer l’eau dans la chambre humide du dispositif trop rapidement ne permettra pas une durée d’exposition suffisante aux rayons UV. Vous trouverez plus bas les différents débits requis pour le système. Assurez vous que la pompe du système de circulation ne dépasse pas le débit maximum autorisé pour le dispositif à UV que vous avez choisi. (En cas de doute, consultez le fournisseur ou le fabricant). Si la productivité de la pompe dépasse le débit maximum autorisé pour le dispositif, choisissez un modèle avec une capacité supérieure ou envisagez l’installation d’un système multiple (Voir section 17.7).
3.0 Débit requis pour les dispositifs UV des piscines, fontaines, et autres installations aquatiques
	Modèle Delta UV  E/ES 
	Débit Maximum (GPM)
	Débit Maximum (LPM)
	Microwatts UV Minimum sec/cm2
	Volume max de renouvellement 2 heures (Gallons)
	Volume max de renouvellement 2 heures (Litres)
	Volume max de renouvellement 3 heures (Gallons)
	Volume max de renouvellement 3 heures (Litres)
	Volume max de renouvellement 4 heures (Gallons)
	Volume max de renouvellement 4 heures (Litres)

	E/ES-5
	37
	140
	30390
	4440
	16807
	6660
	25211
	8880
	33614

	E/ES-10
	78
	295
	30390
	9360
	35431
	37440
	141725
	18720
	70863

	E/ES-20
	110
	416
	30180
	13200
	49967
	52800
	199869
	26400
	99935

	E/ES-40
	124
	469
	30310
	14880
	56327
	59520
	225307
	29760
	112654


Remarque : un système multiple peut être utilisé pour des débits supérieurs à ceux spécifiés ici (Voir Section 17.7)
4.0 Débit requis pour les bassins
	Modèle Delta UV  E/ES 
	Débit Maximum (GPM)
	Débit Maximum (LPM)
	Microwatts UV Minimum sec/cm2
	Volume (piscine) max de renouvellement 12 heures (Gallons)
	Volume (piscine) max de renouvellement 12 heures (Litres)
	Volume (piscine) max de renouvellement 8 heures (Gallons)
	Volume (piscine) max de renouvellement 8 heures (Litres)

	E/ES-5
	37
	140
	30390
	26640
	100843
	17760
	67229

	E/ES-10
	78
	295
	30390
	56160
	212588
	37440
	141725

	E/ES-20
	110
	416
	30180
	79200
	299804
	52800
	199869

	E/ES-40
	124
	469
	30310
	89280
	337961
	59520
	225307


Remarque : un système multiple peut être utilisé pour des débits supérieurs à ceux spécifiés ici (Voir Section 17.7). Ne pas dépasser un débit de 2,5 m par seconde.
5.0 Installation — Avant d’installer le dispositif, VEUILLEZ lire attentivement ce manuel. Cet investissement de départ vous permettra de mieux gérer le dispositif, de mieux comprendre son fonctionnement et son installation et de gagner un temps fou en cas de problème. Pour toute question supplémentaire, contactez votre fournisseur ou Delta UV. Nous sommes prêts à vous assister à tout instant afin de veiller au bon fonctionnement de votre installation. 
5.1 Emplacement du dispositif UV - Une fois le dimensionnement de votre bassin ou piscine confirmé et les exigences du système EUV remplies, vous pouvez enfin installer le dispositif. Le dispositif EUV est livré avec les composants internes déjà montés: il est prêt à l'installation. Seuls les branchements entrée/sortie et du manomètre restent à mettre en place. Le dispositif EUV est muni d’un boîtier inox et les composants électriques sont protégés par un boîtier isolant étanche aux UV. Votre dispositif est prévu pour une utilisation en extérieur. Cependant, il est préférable d’installer le dispositif en intérieur ou en zone couverte, pour garder le dispositif à l’état neuf. Le dispositif demande une alimentation de 120 volts/15A. Si la sortie électrique est à l’extérieur et exposée à l’eau, un clapet de protection est requis. Le dispositif EUV est muni d’un câble électrique de 2,5 m. Utilisez au moins une rallonge de 8 m 16/3 étanche. 
Remarque : des dispositifs de 240V / 50/60HZ sont également disponibles. Renseignez vous auprès de votre fournisseur.
5.2 Travaux de plomberie - Votre dispositif EUV demande ensuite des travaux de plomberie pour être relié au système de circulation de la piscine ou du bassin. Le schéma (Illustration 1) indique comment le système doit être installé. L’eau aspirée par le système de pompage est d’abord filtrée puis déversée de nouveau dans le bassin. L’entrée d’eau est située au bas du dispositif EUV et la sortie en haut. Si votre pompe dépasse le débit maximum du dispositif, l’installation du système de dérivation est nécessaire pour détourner une partie de l’eau. Un exemple typique de dispositif de dérivation est donné par l’illustration 2.
5.3 Mise en place des raccords d’entrée/de sortie. Le reste des composants nécessaires pour effectuer les raccords entrée/sortie sont également livrés avec le dispositif. L’embout de raccord transparent est utilisé pour le raccord du haut et l’embout opaque pour le raccord du bas. Deux joints blancs font partie du lot, et serviront à compléter les raccords de sortie. L’un des deux joints est plat et l’autre est légèrement arrondi. Les deux raccords sont munis de cannelures à l’extérieur, qui accueillent le joint du côté arrondi. Vissez les raccords directement sur les écrous de raccord de tuyauterie du dispositif EUV. NE SERREZ PAS TROP. Un serrage manuel est suffisant. UN SERRAGE TROP IMPORTANT RISQUE DE CASSER LES ÉCROUS DE RACCORDS. 
5.4 Installation du manomètre - Votre dispositif EUV est aussi muni d’un manomètre permettant de vérifier que votre pompe n’excède pas la pression maximale de 2,7 bars ou 40 PSI. Le manomètre est livré avec un ruban d’étanchéité Teflon au niveau de la jointure. Pour installer le manomètre, vissez-le sur l’embout prévu à cet effet, du côté du raccord transparent préalablement fixé sur le dispositif. Si celui-ci est installé en intérieur le manomètre peut être tourné vers le haut. Cependant, si le dispositif EUV est installé en extérieur, le manomètre doit être installé d’un côté ou de l’autre du raccord transparent de manière à se trouver en position verticale. Installer le manomètre face vers le haut en extérieur le détériorerait par temps de pluie. L’emplacement et l’orientation choisis doivent assurer la meilleure visibilité possible du cadran. 
Avertissement : ne déviez pas les tuyaux lorsque vous reliez le manomètre aux raccords plastiques : ceci endommagerait gravement la tuyauterie et pourrait provoquer des fuites. 
Utilisez une pince serre-tube pour ajuster l’embout du manomètre et pouvoir l’imbriquer dans le raccord plastique transparent. NE SERREZ PAS TROP. Un serrage trop important ferait éclater le raccord plastique. Trois ou quatre raccords suffisent pour installer le manomètre. S’il y a des fuites au démarrage, serrez un peu plus fort. NE RESSERREZ PAS LE CACHE DU MANOMÈTRE. Utilisez seulement le bossage en laiton à l’arrière du manomètre pour le serrage. 
5.5 Fixation du dispositif EUV sur une base solide - L’étape suivante consiste à fixer le dispositif EUV sur une base en ciment ou en bois. Quatre trous de montage sont situés sur le socle de fixation du dispositif EUV. Ces trous peuvent accueillir des boulons de 6 mm de diamètre. SI LE DISPOSITIF N'EST PAS BIEN FIXÉ, CELA PEUT PROVOQUER DU BRUIT À CAUSE DU PASSAGE DE L’EAU DANS LA CHAMBRE HUMIDE. Fixez le dispositif EUV à l’aide d’un système d’ancrage (boulons non fournis) lorsque nécessaire suivant le type d’installation. Lorsque le dispositif EUV est enfin fixé, vous pouvez commencer les travaux de tuyauterie.
5.6 Collage des matières plastiques de la tuyauterie du dispositif EUV- Les raccords d’entrée et de sortie en PVC sont des tuyaux de 50 mm (63 mm pour les modèles étrangers). Votre tuyau d’alimentation en PVC peut être collé aux raccords grâce à deux couches de ciment à PVC recommandé par votre fournisseur. Les tuyaux d’arrivée d’eau ne doivent pas seulement être retenus pas les raccords, pour éviter qu'ils cassent. L’installation de vannes sur les tuyaux d’arrivée et de sortie rattachées au dispositif UV est fortement conseillée. Si le dispositif est placé sous l'eau, alors LES VANNES SONT OBLIGATOIRES, pour que vous puissiez passer l’hiver sans avoir à vider votre piscine ou bassin. Une fois l’installation terminée (y compris le dispositif de dérivation si besoin), l’étape finale consiste à brancher le dispositif à l’alimentation.
5.7 Branchements électriques - La puissance nominale de votre dispositif EUV est indiquée sur l’étiquette à l’extérieur de l’appareil. Les dispositifs Canadiens et Américains fonctionnent sur 120 volts et 50 à 60 Hz – (1,15 A maximum). Cette faible consommation en électricité rend votre dispositif EUV très économique. C’est pourquoi vous avez besoin d’un cordon prolongateur branché sur le dispositif (Pour les modèles étrangers, vérifiez l'étiquette pour connaître la puissance nominale). Votre dispositif EUV est fourni avec un cordon d’alimentation de 2,5 m étanche avec prise à trois branches de mise à la terre de marque NEMA ; ou muni d’un interrupteur GFCI.  Vous pouvez utiliser soit un GFCI de série soit en installer un sur la prise ou sur le panneau de disjoncteurs pour protéger le dispositif. Remarque : si le cordon d’alimentation venait à être abîmé, débranchez-le et remplacez-le immédiatement. 
Si votre dispositif EUV n’est pas muni d’un GFCI, commandez-le séparément. La pièce à commander porte la référence # 70-09012 (Cordon avec adaptateur GFCI). Ce kit est livré avec tous les équipements nécessaires pour l’installation d'un GFCI étanche à l'extrémité de votre câble d'alimentation. Des consignes d’installation faciles à suivre sont comprises dans le kit et celle-ci ne vous prendra que quelques minutes. Vérifiez que la prise est fonctionnelle et branchez le cordon d’alimentation du dispositif EUV. 
5.8 Branchement (Mise à la terre) - Comme stipulé dans l’article 680, les spécifications propres au produit et bon nombre de normes électriques locales et tous les équipements métalliques de votre système pour bassin ou piscine doivent être reliés à une grille de mise à la terre, les différents composants (pompes, filtres et dispositifs à UV étant connectés entre eux par un fil de terre dénudé en cuivre de 8 mm de diamètre. Si le boîtier de votre dispositif EUV est en inox, cela signifie qu'il possède une languette de connexion (Séries ES). Si votre dispositif EUV est en plastique, la liaison électrique n'est pas nécessaire. Connectez le fil de la grille de mise à la terre à la languette de connexion du dispositif. L’installation est désormais terminée. 
DANGER – RISQUE DE DÉCHARGE ÉLECTRIQUE- RISQUE DE BLESSURE OU DE MORT SI L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE ET LA MISE À LA TERRE NE SONT PAS EFFECTUÉES CORRECTEMENT 
En cas de doute confiez ce travail à un électricien qualifié !
5.9 Dispositif électrique de sécurité de la pompe/du dispositif EUV - Le dispositif EUV est muni d’un pressostat de sécurité qui empêche la lampe à UV de fonctionner lorsque la pression à l’intérieur de la chambre humide est inférieure à 0,3 bar (5 PSI). Cela permet de s’assurer que la lampe ne produira pas de chaleur si le dispositif est vide. Une chaleur excessive endommagerait la lampe UV. C’est pourquoi elle ne fonctionne que lorsque la pompe envoie de l’eau dans le dispositif EUV. C’est le seul moyen de vérifier son bon fonctionnement. 
Remarque : des pressostats basse pression de 0,03 bars (0,5 PSI) sont disponibles si vous êtes équipés d'une tuyauterie basse pression (que l'on retrouve principalement chez les installations de pompage Koi). Référence : Pièce n° 70-02315. Si la pompe de circulation ne fonctionne pas, la lampe UV ne s’allumera pas lors du branchement du dispositif. Une fois que la pompe brasse de l’eau, comme l'indique le manomètre, la lampe s’allume. La lumière est uniquement visible à travers le raccord plastique transparent, en haut du dispositif du côté sortie. Le raccord en PVC bloque les rayons UV nocifs évitant ainsi tout danger pour les yeux. Si la lumière n’est pas allumée, consultez la section dépannage en fin de manuel.
6.0 Démarrage - Lorsque toutes les étapes préliminaires ont été réalisées, y compris la vérification de fuites potentielles et du bon état du tube de quartz de la lampe, vous pouvez enfin démarrer le système. 
6.1 Démarrage de la pompe de circulation - Une fois la pompe enclenchée, assurez-vous d’évacuer la totalité de l’air dans le système grâce à la soupape de dégagement d’air du filtre, s’il en est équipé.
6.2 Dépistage des fuites - Effectuez une vérification finale pour les fuites sur la tuyauterie, les accessoires et sous le clapet d’isolation électrique. Si une quelconque fuite au niveau du clapet d’isolation est suspectée (ruissellement), débranchez immédiatement le dispositif EUV, ôtez le clapet (voir 7.3) et confirmez a) l’absence ou b) remédiez à la fuite du joint du tube de quartz. En cas de fuite du tube de quartz, suivez les instruction des sections 7.4 à 7.6 et 8.1 à 8.5 pour résoudre le problème, avant de rebrancher votre dispositif EUV.
6.3 Équilibre chimique de la piscine – Évaluez la qualité de l’eau (bilan chimique) de votre piscine et ajustez-la en fonction des instructions de votre fournisseur. Rappelez-vous que le dispositif EUV réduit la présence d’agents chimiques, mais ne change en rien le besoin d’équilibre chimique.
7.0 Entretien des tubes de quartz – Le dispositif EUV demande très peu d’entretien au cours de l’année. La lampe à UV est placée à l’intérieur d’un tube de protection en quartz qui l’isole de l’eau au sein de la chambre humide. Au fur et à mesure que la saleté forme un dépôt sur le tube, le rayonnement UV diminue. Le tube de quartz doit être démonté environ tous les six (6) mois et vérifié, pour être sûr qu’il reste propre. Pour enlever le tube, suivez les instructions ci-dessous.
7.1 Coupez l’alimentation – Débranchez le cordon d’alimentation du dispositif EUV.
7.2 Coupez votre pompe de circulation – Vous devez éteindre la pompe de circulation de manière à arrêter la circulation de l’eau dans le dispositif EUV. Puis vérifiez bien que le manomètre ne détecte AUCUNE pression. Dans le cas contraire, ne passez pas à l’étape suivante jusqu’à ce qu’il indique ZÉRO. Si le manomètre affiche une certaine pression, mais que vous êtes sûr qu’il n’y en a aucune à l’intérieur du dispositif EUV, vous pouvez desserrer l’écrou de raccord de tuyauterie en haut de l’appareil. Toute pression, existante ou non, sera dégagée. Avec l’écrou en partie dévissé, le manomètre devrait indiquer ZÉRO. Sinon, remplacez-le immédiatement (Référence de la pièce : # 84-82234). Dès que vous êtes sûr qu’aucune pression n’est présente dans la chambre humide, passez à l’étape suivante.
7.3 Ôtez le clapet plastique de protection électrique- N'ENLEVEZ JAMAIS LE CLAPET DE PROTECTION ÉLECTRIQUE SANS AVOIR D'ABORD DÉBRANCHÉ LE DISPOSITIF EUV—N’ACTIVEZ PAS LE DISPOSITIF EUV LORSQUE LE CLAPET EST ENLEVÉ - Dévissez les quatre vis qui retiennent le clapet au dispositif EUV.
7.4 Enlevez la lampe à UV - Ne manipulez pas la lampe à UV à chaud. Assurez-vous d’abord que la lampe est froide avant de la toucher pour éviter tout risque de brûlure. Déconnectez la lampe à UV en maintenant le connecteur de la lampe relié aux fils du ballast. Séparez doucement la lampe à UV du tube de quartz en saisissant le tube par son extrémité en céramique (munie de broches). NE TOUCHEZ PAS LE VERRE DE LA LAMPE À PLEINES MAINS ! Utilisez un chiffon ou des gants propres en coton pour manipuler la lampe. Les acides gras présents sur votre peau peuvent coller à la lampe et laisser des traces , ce qui peut écourter sa durée de vie. Placez la lampe dans un endroit sûr pendant que vous nettoyez le tube de quartz. 
7.5 Enlevez l’écrou borgne - A l’aide d’une clé à molette, ou d’une clé plate de 16, démontez l’écrou borgne en plastique noir (Référence 86-02411) en maintenant le tube à quartz dans le presse-étoupe en inox. Notez la présence d’un joint d’étanchéité en caoutchouc (Référence 44-02018) autour du tube de quartz (ou à l’intérieur de l’écrou borgne) qui serre le tube de quartz au presse-étoupe. Jetez le joint et remplacez-le par un nouveau lorsque vous remonterez le tube de quartz, après son nettoyage. 
7.6 Enlevez le tube de quartz - Assurez vous d’abord que le tube de quartz est froid. Saisissez le tube de quartz retenu par le presse étoupe et tirez vers le haut pour le retirer de la chambre humide du dispositif EUV. Le tube de quartz est maintenant prêt pour le nettoyage. 
7.7 Nettoyage du tube de quartz - L’extérieur du tube de quartz peut être simplement nettoyé avec un mélange d'acide chlorhydrique à faible concentration (4 mesures d’eau pour une mesure d’acide). AVERTISSEMENT : Lisez bien l’étiquette de la bouteille pour en connaître les précautions d’utilisation. Pensez à vous protéger les yeux, portez des gants et évitez de respirer trop longtemps le produit. N'UTILISEZ PAS DE DÉTERGENTS ABRASIFS car ils endommagent la qualité du verre.
En cas de dépôts calcaires, achetez un produit spécial. Ces produits n’endommageront pas la surface du verre du tube de quartz. Une fois nettoyé, rincez le tube de quartz et faîtes le sécher. Avant de placer la lampe à UV à l’intérieur du tube, vérifiez qu’il est bien sec.  
Pour finir, vérifiez que le tube n’est pas endommagé. En cas de fissure, remplacez le tube. Un tube de quartz endommagé risque de laisser pénétrer l’eau dans le compartiment électrique du système et d’en endommager les composants. DES TUBES DE QUARTZ ABÎMÉS OU DES DÉGATS PROVOQUÉS DANS LE SYSTEME PAR UN TUBE ABÎMÉ NE SONT PAS GARANTIS.
8.0 Remise en place du tube de quartz –Procédez à l’inverse pour remonter le tube de quartz.
 8.1 Insertion du tube de quartz dans son support - Insérez le tube de quartz précautionneusement dans le presse étoupe en inox de la chambre humide. 
 8.2 Remise en place du tube de quartz - Insérez le tube de quartz dans le récepteur dans le bas de la chambre humide. Enfoncez d’abord l’extrémité arrondie pour mettre en place correctement le tube. 
8.3 Remise en place du joint d’étanchéité - Placez le joint d’étanchéité en caoutchouc noir à l’intérieur de l’écrou borgne en plastique, face arrondie vers le bas, lorsque l’écrou est fixé sur le presse-étoupe. NE PLACEZ PAS le joint directement sur le tube de quartz. Le joint perdrait son efficacité. 
8.4 Remise en place de l’écrou borgne - Vissez l’écrou sur la partie du presse étoupe munie de cannelures en veillant à ne pas l'abîmer. Resserrez l’écrou avec une pince multiple ou une pince plate. NE SERREZ PAS TROP FORT, cela risquerait de transpercer l’écrou et le joint perdrait toute son efficacité. 
8.5 Dépistage des fuites - Allumez la pompe de circulation et vérifiez l’étanchéité du joint. Remédiez à toute fuite éventuelle en resserrant l’écrou d’un quart de tour. Si la fuite persiste, enlevez l’écrou et le joint d’étanchéité. Inspectez-les et remplacez-les si nécessaire. Suivez la même démarche que précédemment et vérifiez à nouveau la présence de fuites dans le dispositif EUV. Une fois l’absence de fuites confirmée, éteignez à nouveau la pompe.
9.0 Remise en place de la lampe à UV– NE TOUCHEZ PAS LE VERRE DE LA LAMPE À PLEINES MAINS ! Les acides gras présents sur votre peau peuvent coller à la lampe et laisser des traces sur la lampe. Si vous l’avez touché à mains nues, nettoyez-la à l’aide d’un chiffon imprégné d’alcool dénaturé avant de remettre en place la lampe dans le tube de quartz. 
9.1 Mise en place du support de la lampe- Replacez le support à l’extrémité de la lampe (l’extrémité doit être insérée en premier dans le tube de quartz).
9.2 Mise en place des joints toriques à l’extrémité - 
Placez les deux joints toriques autour de l’embout blanc en céramique de la lampe (où sont situées les broches). 
9.3 Insertion de la lampe dans le tube de quartz - Insérez doucement la lampe à l’intérieur du tube de quartz jusqu’à ce que les joints toriques soient à leur place. Assurez-vous que les joints toriques n’ont pas quitté l’embout en céramique à extrémité de la lampe. Au cours de la manœuvre replacez-les si nécessaire. 
9.4 Précautions de manipulation de la lampe et du ballast ATTENTION : NE RECONNECTEZ PAS ENCORE LA LAMPE AU BALLAST. LA RÉINSTALLER DÈS MAINTENANT ALORS QUE LA POMPE FONCTIONNE VOUS EXPOSERAIT AUX RAYONS UV ET POURRAIT VOUS RENDRE AVEUGLE.NE FIXEZ JAMAIS LA LAMPE.
9.5 Connexion de la lampe au ballast - Une fois le dépistage des fuites effectué, COUPEZ LA POMPE SI CE N'EST DEJÀ FAIT. Puis, UNE FOIS LA POMPE ÉTEINTE, connectez la lampe au ballast à l’aide des quatre broches. REMARQUE : l’embout ne peut être branché que dans deux sens différents. Veillez à le positionner correctement avant de l’enfoncer. NE FORCEZ PAS sur les broches. 
9.6 Réinstallation du clapet de protection électrique- Placez le clapet de protection électrique en plastique en haut du dispositif EUV sur les quatre broches prévues à cet effet, et serrez les vis à l’aide d’un tournevis de marque Phillips. VEILLEZ Á NE PAS TROP SERRER LES VIS.
9.7 Branchez le cordon d’alimentation du dispositif- La lampe ne s’allumera pas tant que la pompe n’est pas mise en route, puisque le pressostat reste ouvert tant qu’aucune pression n’est détectée dans la chambre humide. 
9.8 Remise en route de la pompe de circulation - Vérifiez le bon fonctionnement de la lampe à travers le raccord plastique transparent côté sortie du dispositif EUV. Le dispositif peut désormais être mis en route.
10.0 Remplacement périodique de la lampe- En plus d’un nettoyage régulier du tube de quartz, la lampe à UV doit être remplacée tous les ans. La durée de vie maximum de votre lampe à UV est d’environ 9000 heures, ce qui équivaut à un an d’utilisation en continu. LE REMPLACEMENT DE LA LAMPE AU BOUT DE 9000 HEURES D’UTILISATION EST OBLIGATOIRE, même si la lampe fonctionne encore. Mieux vaut remplacer la lampe lors du nettoyage du tube de quartz afin d’éviter tout opération inutile. Vous pouvez mettre en place un planning : prévoyez par exemple le nettoyage du tube au moment de l’aboutissement des 9000 heures. 
Pour information, si vous coupez et relancez régulièrement votre pompe, la lampe risque de griller plus vite que lors d'une utilisation en continu. C'est le même phénomène observé sur une lampe normale. L’afflux momentané de plusieurs milliards d’électrons lorsqu’une ampoule est allumée, endommage le filament, réduisant ainsi la durée de vie de la lampe.
10.1 Calendrier de remplacement - Nous vous recommandons de noter la date de remplacement de la lampe, tous les 10 ou 11 mois à compter de la date d’installation du dispositif Elektra UV. Vous aurez amplement le temps de vous procurer une nouvelle lampe chez votre fournisseur. Si l’installation de votre système est complexe, comme dans les cas d’un bassin Koi, et que vous ne voulez sous aucun prétexte vous retrouvez avec un dispositif hors service, nous vous conseillons de conserver une lampe de rechange. Le remplacement de la lampe s’effectue de la façon suivante :
10.2 Débranchez le cordon d’alimentation - Tout d’abord, débranchez le cordon d’alimentation du dispositif EUV. C’est une obligation à chaque fois que le clapet de protection électrique est retiré pour quelque raison que ce soit. 
10.3 Enlevez le clapet de protection électrique – Voir Section. 7.3.
10.4 Remplacement de la lampe- Voir Sections 7.0 et 9.0
11.0 Entretien complémentaire- Même si ce n’est pas indispensable au fonctionnement de votre dispositif, vous pouvez entretenir l’aspect neuf en appliquant une légère couche de polish à l'extérieur du dispositif dès son installation puis périodiquement. Ceci est important pour conserver l’aspect inox des séries ES. Veillez bien à ne pas détériorer l’étiquette argentée d’identification du produit, au cas où vous feriez appel à un service de réparation : la garantie deviendrait nulle. Aucune autre forme d’entretien n’est nécessaire. Tous les équipements n’ayant pas été mentionnés précédemment ne nécessitent aucun entretien. Si un composant venait à manquer, vous pourrez trouver sa référence dans la Section 16 de ce manuel et l’obtenir auprès de votre fournisseur initial ou s’il ne l’a pas, directement auprès de Delta UV.
12.0 Résultats habituels de fonctionnement - Les bassins, piscines, fontaines, chutes d’eau et autres installations aquatiques ont des besoins d’assainissement et de clarification différents des bassins à poissons. Le dispositif EUV convient à toutes les installations, tous les types d’eau, spécifiés ici. 
12.1 Résultats habituels de fonctionnement (Bassins) - Dans les bassins correctement installés et dimensionnés, le système mettra 3 à 5 jours à clarifier et assainir une eau verdâtre à compter de la mise en route. Souvenez-vous que l’eau qui entre dans la chambre humide est exposée aux rayons UV de sorte que les algues situées sur le côté et au fond du bassin ne soient pas affectées par l’installation du dispositif EUV. C’est un phénomène normal et c’est pourquoi un système supplémentaire de rétention des agents biologiques est souhaitable en plus du dispositif EUV, pour une bio-filtration appropriée. Le système EUV est sans danger pour l’écosystème de votre bassin et ne gêne en rien la biofiltration.
12.2 Résultats habituels de fonctionnement (piscines, fontaines, et autres installations aquatiques) - Vous constaterez une nette amélioration de la qualité de votre eau et l’odeur de chlore disparaîtra au bout de 2 à 4 jours de fonctionnement en continu (systèmes adaptés) dans les fontaines, piscines, chutes d’eau et autres installations aquatiques. Rappelez-vous, comme mentionné précédemment, que le dispositif EUV réduira considérablement l’efficacité des produits de régulation de la concentration en algue en piscine. Bon nombre d’utilisateurs du dispositif UV parlent d’une réduction de 70 à 85 % de leur utilisation de produits chimiques. Cela permet une réduction des coûts tout en offrant un environnement aqueux beaucoup plus sain. Par contre, vérifiez régulièrement la présence d’agents chimiques dans l'eau. Des agents d'assainissement complémentaires au dispositif seront toujours nécessaires pour améliorer la qualité de l’eau.
13.0 Préparation à l’hiver –Votre dispositif EUV peut être endommagé en cas d’exposition au gel. Une pression trop forte à l’intérieur de la chambre humide, causée par la formation de gel à l’intérieur de celle-ci, peut casser le tube de quartz ou la chambre humide elle-même. C’est pourquoi vous devez protéger le dispositif EUV du gel. Les dégâts occasionnés par le gel, y compris la rupture des composants en verre, de la chambre humide, ou des dégâts des eaux touchant d’autres composants, NE SONT PAS COUVERTS par la garantie limitée.
13.1 Dégât lié au gel - Les dégâts causés par le gel peuvent être évités en maintenant le débit d’eau à une pression minimum continue de 0,3 bar (5 PSI) (indiquée sur le manomètre). De tels dégâts peuvent également être évités si la pompe et le dispositif sont maintenus à température ambiante raisonnable. 
13.2 Précautions en cas de gel - Si vous n’avez pas prévu de faire fonctionner votre dispositif EUV par temps de gel, vous devez prendre certaines précautions et vous assurer qu’il ne reste aucune trace d’eau à l’intérieur de la chambre humide. Commencez par fermer toutes les vannes de la tuyauterie et évacuez l’eau présente dans la chambre humide. Une deuxième précaution consiste à placer le dispositif EUV dans un lieu chauffé après en avoir évacué l’eau et l’avoir démonté. Attention : une vanne d’évacuation et la tuyauterie d’évacuation adéquate doivent être installées pour que le gel ne cause aucun dommage sur la tuyauterie annexe du dispositif EUV.
14.0 Agents chimiques en piscine- Votre dispositif EUV ne déverse aucun agent chimique dans votre piscine ou votre bassin. Son rôle est d’éliminer les bactéries, parasites, algues et autres micro-organismes qui entrent en contact avec les rayons UV. Il est important de continuer à ajouter des produits chimiques à votre eau sur les conseils de votre fournisseur. Cependant, l’utilisation de produits chimiques est réduite : c’est l’un des avantages du dispositif, qui détecte la chloramine de l’eau lors de baignades répétées, alors que les produis chimiques sont inopérants. 
15.0 En cas de problèmes – Si besoin, contactez votre fournisseur qui vous aidera à adopter la bonne marche à suivre. Dans certains cas le fournisseur prendra en charge les services effectués, et fournira même les pièces nécessaires. Sinon, le fournisseur vous conseillera de contacter Delta UV, qui est également là pour vous aider. Lisez attentivement la garantie limitée du dispositif EUV en fin de manuel. Elle détaille ce qui est inclus et non inclus dans la garantie limitée et précise la durée de la garantie.
16.0 Schéma des composants –Le schéma suivant indique tous les composants remplaçables de votre dispositif EUV.
 SÉRIES E & SÉRIES ES 
17.0 Questions récurrentes– Pour vous aider, voici les réponses aux questions récurrentes concernant le dispositif.
17.1 Le système Elektra® UV supporte-t-il l’eau salée ? - Bien que le système ne soit pas affecté par l’eau salée, l’environnement agressif des bassins et aquariums à l’eau de mer n’est pas compatible avec les Séries ES à cause du revêtement en inox du dispositif. Cependant, les dispositifs de Série E en plastique sont compatibles avec l’eau salée. 
17.2 Dois-je éteindre mon dispositif EUV lorsque je nettoie le filtre? - Non, le débit détecté par le pressostat du dispositif EUV éteindra automatiquement la lampe à UV jusqu’à ce que le débit à l’intérieur du dispositif redevienne normal. Quand bien même devriez vous éteindre votre dispositif pour une raison quelconque, il suffit de débrancher le cordon d’alimentation du dispositif EUV.
17.3 Est-ce que l’utilisation d’une minuterie pour piscine réduira la durée de vie de ma lampe à UV ? - C’est un risque si le dispositif est allumé et éteint fréquemment. Cependant, sur une base quotidienne, la durée de vie ne changera que très peu. Une fréquence trop élevée doit être évitée.
17.4 Les UV ont-ils un effet résiduel sur l’eau ? - Non, le rayonnement UV n’est utilisé que comme facteur d’assainissement et n’opère que sur l’eau qui passe dans la chambre humide. 
17.5 Le dispositif EUV peut-il être monté horizontalement? - Non, il doit être monté verticalement afin de maintenir l’étanchéité du clapet de protection électrique. 
17.6 Le dispositif EUV peut-il être placé en dessous du bassin ou de la piscine ? - Le dispositif EUV est muni d’un pressostat qui contrôle le fonctionnement de la lampe UV à l’arrêt et au démarrage de la pompe. Par exemple, si le dispositif est installé dans une chambre spéciale en dessous de la conduite d’eau, une trop grande différence de pression par rapport au réglage conduirait le pressostat à se refermer, n’ayant ainsi plus aucun contrôle sur le fonctionnement de la lampe à UV qui resterait allumée tant que le dispositif UV serait branché. Contactez Delta UV ou votre fournisseur pour un type de pressostat adapté à la nouvelle pression détectée. L’installation de ce type de pressostat ne prend que quelques minutes et permettra à la lampe de retrouver sa capacité nominale et de s’éteindre automatiquement dès que la pompe se coupe. N'UTILISEZ PAS VOTRE DISPOSITIF SANS AVOIR INSTALLÉ UN PRESSOSTAT EN BON ÉTAT DE FONCTIONNEMENT. Pour vérifier le bon fonctionnement du pressostat, suivez les instructions données dans la Section 18.
17.7 Les systèmes multiples peuvent-ils être utilisés ensemble pour des installations plus importantes? - Oui, vous pouvez ajouter autant de systèmes EUV que vous le souhaitez à un dispositif de dérivation pour permettre des débits plus importants et une meilleure productivité qu’avec un seul dispositif E-40 ou ES-40. Delta UV fabrique également des systèmes de plus grande capacité tels que le système Elektra® Max UV, qui comprend un système d'équilibrage hydraulique automatique et de nombreux réservoirs en métal. Le dispositif Elektra Max est à la pointe de la technologie en matière de lampe à UV à flux élevé (lampes de marque Amalgam). Contactez Delta UV ou votre fournisseur pour de plus amples informations sur la gamme de produits Elektra Max, ou pour obtenir un plan indiquant les méthodes adaptées pour l’installation de systèmes multiples EUV.
17.8 Puis-je utiliser un interrupteur GFCI avec le dispositif à UV ? - Oui. Un GFCI de 15A/ 120 Volts peut être installé en série sur votre dispositif EUV au moment de la fabrication (en option), ou vous pouvez en installer un sur le cordon d’alimentation de votre dispositif. Vous pouvez également l’installer sur le panneau du disjoncteur qui alimente le circuit électrique du dispositif. Si vous souhaitez installer un cordon avec adaptateur GFCI, il est très facile de le brancher au cordon d’alimentation du dispositif EUV. Si vous suivez les consignes fournies avec le kit, quelques minutes suffiront à l’installation. Aucun outil particulier n’est nécessaire. Vous pouvez commander le cordon avec adaptateur GFCI (Référence : # 70-09012) auprès de votre fournisseur ou de Delta UV.
18.0 Dépannage – La liste suivante vous guidera si vous rencontrez des problèmes lors de l’installation ou par la suite. Pour une assistance supplémentaire, contactez votre fournisseur ou Delta UV à l’adresse, l’e-mail, le fax ou le téléphone indiqués en fin de manuel.
18.1 La lampe à UV ne s’allume pas – Si ce problème survient dès la première mise en route, il peut avoir plusieurs origines :
a. Le pressostat est ouvert. Une trop faible pression dans le système en est la cause. Assurez-vous que la pompe est activée (la lampe s’allumera dès qu’une pression de 5 PSI sera détectée à l’intérieur de la chambre humide). Vérifiez que le manomètre indique bien 5 PSI (0,3 bar) au minimum. Si ce n’est pas le cas, réduisez le débit de sortie du dispositif EUV en fermant partiellement le tuyau de refoulement. Cela augmentera la pression à l’intérieur de la chambre humide. Un pressostat basse-pression d’1/2 PSI (Pièce n° 70-02315) est également diponible et peut être installé à la place du pressostat de 5 PSI fourni.
b.  La lampe s’est débranchée du connecteur. Débranchez le cordon d’alimentation, ouvrez le clapet de protection électrique et assurez-vous que le connecteur est bien en place. Vérifiez aussi que tous les câbles sont bien branchés. Rebranchez le cordon d’alimentation UNIQUEMENT après avoir réinstallé le clapet de protection électrique sur le dispositif EUV. 
c.  Vérifiez que le cordon d’alimentation est raccordé à une prise sous tension. Vérifiez l’état de la prise. Vérifiez que la prise a la même capacité d’alimentation que celle indiquée sur l’étiquette de votre dispositif EUV. 
d.  Assurez-vous que le dispositif n’est pas branché à une source d’alimentation autre que celle indiquée sur l’étiquette de votre dispositif EUV. Si c’est le cas, le ballast a été endommagé et doit être remplacé. Contactez votre fournisseur pour effectuer le remplacement du ballast en bonne et due forme. (Hors garantie).
18.2 La lampe à UV ne s’allume plus - Si ce problème survient après une certaine durée de fonctionnement :
a. La lampe a grillé. Remplacez-la. 
b. Le ballast est endommagé. Contactez votre fournisseur ou Delta UV pour en obtenir un nouveau.
c. Vérifiez que la prise a la même capacité d’alimentation que celle indiquée sur l’étiquette de votre dispositif EUV et vérifiez que le cordon d’alimentation est bien branché. 

d. Vérifiez que le GFCI ne s’est pas déclenché. Pour tester son fonctionnement, enclenchez-le manuellement et éteignez-le à nouveau. Le GFCI doit rester éteint. Sinon, cela signifie qu’il y a un problème de mise à la terre du circuit électrique ou du dispositif EUV lui-même.
18.3 La lampe à UV reste allumée lorsque la pompe est éteinte - Le dispositif EUV est équipé d’un pressostat de sécurité qui permet d’éteindre la lampe à UV lorsque la pompe est désactivée. Cela empêche la lampe de s’allumer accidentellement une fois le clapet de sécurité électrique enlevé et permet de vérifier que de l’eau passe dans la chambre humide pour refroidir la lampe et ainsi rallonger sa durée de vie. 
a. Si le dispositif EUV est situé en-dessous du niveau de l’eau du bassin ou de la piscine, la dénivellation de l’eau fait augmenter la pression à l’intérieur de la chambre humide. La différence de pression ferme le pressostat et la lampe reste allumée même quand la pompe est éteinte. Contactez votre fournisseur ou Delta UV pour obtenir un pressostat adapté.
b. Si le dispositif EUV est situé au-dessus du niveau de l’eau et que la lampe reste allumée lorsque la pompe est éteinte, alors il faut remplacer le pressostat.
18.4 L’eau garde une teinte verdâtre - Cela signifie que les rayons UV générés par le dispositif EUV ne sont pas efficaces ou ne sont pas émis par la lampe UV.
a. Vérifiez que la lampe est allumée. Si ce n’est pas le cas, suivez les instructions décrites ci-dessus. (Section 18.2)
b. Laissez votre dispositif allumé plus longtemps. S’il est relié à une minuterie, faites fonctionner la lampe plus longtemps pour que le dispositif EUV tourne à plein régime. 
c. Nettoyez le tube de quartz.
d.  Remplacez la lampe à UV lorsqu’elle a atteint environ 9000 heures de fonctionnement. Au bout de ses 9000 heures, la lampe à UV ne fonctionne plus qu’à 80 %. Ceci est normal pour les lampes UV basse pression, qui bénéficient de la durée de vie la plus longue dans ce genre d'installation.
e. Si votre dispositif EUV est installé dans une piscine, déversez les agents d’assainissement habituels et suivez les spécifications du fabricant quant à son équilibre chimique.
18.5 Le GFCI s’est déclenché - Le GFCI protège le système d’éventuelles défaillances de mise à la terre. S'il se déclenche, cela indique un problème au niveau du circuit électrique devant être corrigé afin de garantir un environnement électrique sûr à votre piscine ou bassin.
a. Le GFCI n’est pas branché à l’extrémité du cordon d’alimentation. Débranchez le dispositif EUV. Débranchez et rebranchez le GFCI au niveau du panneau de disjoncteur ou du cordon d’alimentation. Si le GFCI ne fonctionne plus, remplacez-le. Sinon, rebranchez le dispositif à UV et vérifiez que la pompe fonctionne bien. S'il se déclenche, cela indique un problème au niveau du circuit électrique du dispositif EUV. Suivez les instructions données plus haut pour ouvrir le clapet de protection électrique et inspectez le dispositif. 
b.  Le GFCI est branché à l’extrémité du cordon d’alimentation – Essayez de réenclencher le GFCI - Si vous n’y parvenez pas, vérifiez que le cordon d'alimentation n'est pas endommagé. Si ce n’est pas le cas, débranchez le cordon d’alimentation. 
c.  Si de l’eau s’est introduite dans le clapet de protection électrique, le GFCI se déclanchera. Suivez les instructions données précédemment, vérifiez l’état du tube de quartz et des joints puis réinstallez-le.
d. Indépendamment de l’emplacement du GFCI, vous pouvez vérifier que la lampe est toujours fixée au connecteur. Puis replacez le clapet de protection et démarrez la pompe de circulation. Réenclencher le GFCI et si vous n’y parvenez pas, la lampe à UV pose un problème de mise à la terre. Remplacez la lampe à UV. Si le GFCI ne fonctionne toujours pas, changez le ballast. 
18.6 Le dispositif est bruyant lors de son fonctionnement - Cela indique que le dispositif EUV n’est pas correctement fixé à sa base. Vérifiez les boulons d’ancrage. Cela indique également que la lampe UV a été installée sans le support ou les joints toriques nécessaires. (Voir Section 9.0). Fixez le dispositif à une base solide (voir section 5-5) ou installez le support et/ou les joints de la lampe comme indiqué dans la Section 9.0.
18.7 De l’eau s’écoule du clapet de protection électrique - Cela peut venir (a) d’un joint défectueux du tube de quartz, (b) d’un tube de quartz fissuré. Vérifiez l’état du tube de quartz et de son joint (Voir Section 7.0 et 8.0)
19.0 Spécifications - 
La politique de Delta UV étant une amélioration permanente de ses produits, toutes les descriptions ou spécifications de ce produit sont à même d’être modifiées sans notification préalable.
GARANTIE LIMITÉE DU DISPOSITIF ELEKTRA UV
3 ans - 2 ans
Delta Ultraviolet Corporation garantit à chaque acheteur initial d’un de ses dispositifs de la gamme Elektra® Ultraviolet, que le produit ne comportera aucun défaut de fabrication, pour une durée de trois ans (Séries ES) et deux ans (Séries E). Si à un quelconque moment au cours de cette période un défaut empêchait le bon fonctionnement du dispositif dans l’installation pour laquelle il est prévu, Delta UV s’engage à réparer ou remplacer le produit (dans les locaux de Delta UV) comme indiqué ci-après :
ÉLÉMENTS COUVERTS PAR LA GARANTIE :
La garantie limitée COUVRE le dispositif et ses composants contre :
• Les défauts de fabrication
• Les défauts de matériel
• Une corrosion importante sur le boîtier à l’origine de fuites (Séries ES)
• Une détérioration des pièces en plastique
• Une détérioration de la lampe au cours de la première année (Pro Rata)
ÉLÉMENTS NON COUVERTS PAR LA GARANTIE :
 Cette garantie ne couvre pas les dommages suivants :
• La garantie devient nulle si les éléments couverts sont endommagés dans les cas suivants :
• Corrosion des parties métalliques due à une utilisation en eau salée 

• Sévices mécaniques
• Rupture des éléments en verre 




• Installation inadaptée
• Rupture de l’ampoule après 9000 heures de fonctionnement 

• Faits de guerre ou catastrophes 








naturelles
• Fonctionnement à une pression supérieure à 40 PSI (3 bar) 

• Dégâts liés au gel
•Toute défaillance non indiquée comme « élément couvert par la garantie »
• Alimentation non adéquate
Remarque 1 : pendant la durée de validité de la garantie, si un problème survient, le dispositif devra être contrôlé sur place pour déterminer la cause de la défaillance. Si celle-ci est couverte, l'utilisateur final (utilisateur) doit obtenir une autorisation écrite de retour de marchandise (Return Goods Authorization) auprès de Delta UV avant de leur retourner le produit. Tout produit retourné, (aux frais de l’acheteur) doit être accompagné de sa fiche RGA délivrée par Delta UV pour expertise. L’utilisateur est responsable de tout dommage au cours du transport. Les défaillances du dispositif ou des ses composants qui s’avéreront couvertes par la garantie illimitée seront réparées ou remplacées (dans les locaux de Delta UV) sans aucun frais pour l’utilisateur et le dispositif lui sera retourné via la compagnie d'expédition UPS Surface, aux frais de l'utilisateur. Delta UV sera seul juge de la cause de la défaillance du dispositif à UV. Tout dispositif endommagé au cours du transport ne sera pas pris en charge par Delta UV.
Le terme « Utilisateur Final » (utilisateur) désigne la personne ou l’entreprise propriétaire des lieux où le dispositif a été installé, lors de la première utilisation, comme indiqué sur la facture originale du fournisseur. Une photocopie originale de cette facture doit accompagner la fiche de retour de marchandises. Les dispositifs à UV réceptionnés par DELTA UV et non accompagnés des documents exigés ne seront pas pris en charge et réexpédiés à l’utilisateur dans l’état, contre remboursement, si l’utilisateur n’envoie pas la documentation exigée sous 10 jours à compter de la date de notification par Delta UV. Tout dispositif envoyé à DELTA UV contre remboursement sera refusé.
Remarque 2 : cette garantie est limitée dans la mesure où elle ne comprend aucun remboursement des frais d'envoi, de démontage et/ou de réinstallation ou de tout autre frais lié aux services d’une tierce personne ou entreprise y compris tout dommage ou perte pouvant être occasionnés. La garantie prend effet à compter de la date d’achat par l’utilisateur, ou au bout de 120 jours à partir de la date de fabrication du dispositif à UV (indiquée sur la plaque d’identification du produit) suivant celle qui survient en premier. Les dispositifs à UV réceptionnés sans plaque d'identification, ou avec une plaque endommagée ou illisible, ou ceux reçu avec des composants ne faisant pas partie du dispositif initial ou ayant fait l’objet d’une quelconque modification ne seront pas pris en charge. 
CLAUSE ADDITIONNELLE - Cette garantie limitée supplante toute autre garantie précédente pour ce produit, vous donne des droits légaux spécifiques, pouvant varier d’un état à un autre.
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